
© Drogues Info Service - 27 février 2026
Page / 

Vos questions / nos réponses

Legalité de l'acacia confusa

 Par Profil supprimé Postée le 02/09/2019 13:22

Bonjour, est-il légal d'importer des ecorces d'acacia confusa via des sites neerlandais? 
Merci à vous

Mise en ligne le 05/09/2019

Bonjour,

Il n'est a priori pas illégal  d'importer des écorces d'acacia confusa. Du moins elle n'est pas dans la listeen soi
des stupéfiants.

En revanche elle contient des susbstances interdites par la loi (triptamines qui sont des stupéfiants). C'est
donc ce que vous voulez faire avec ces écorces qui peut être interdit. Or il y a peu d'ambiguïtés à importer
juste l'écorce de cet arbre et donc, comme elle contient des susbstances interdites, il n'est pas impossible
néanmoins que les douanes retiennent ce produit si elles le contrôlent.

Par ailleurs, à partir du moment où vous préparerez cette écorce pour en consommer les susbstances
psychoactives interdites qui la composent vous vous exposerez à être poursuivi pour fabrication de stupéfiant
(en théorie 10 ans de prison et 7 500 000 euros d'amende) ou pour usage de stupéfiant (1 an de prison et 3
750 euros d'amende). Et si c'était l'importation de stupéfiant qui était retenue contre vous, vous vous
exposeriez à 20 ans de prison et 7 500 000 euros d'amende. Mais tout cela reste extrêmement théorique.

Cordialement.


